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C A N A D A
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

____________________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3424-99
DERMOND EXPERTS CONSEILS INC.


(ci-après Dermond),



Intervenante-Requérante,


et


HYDRO-QUÉBEC,



Intervenante-Mise-en-cause.

RÉPONSE D'HYDRO-QUÉBEC À LA REQUÊTE DE DERMOND

EN RÉVISION DE LA DÉCISION SUR LES FRAIS DES INTERVENANTS

EN RÉPONSE À LA REQUÊTE EN RÉVISION DE DERMOND, HYDRO-QUÉBEC SOUMET CE QUI SUIT :

1.
Le 4 mars 1999, Dermond présentait à la Régie de l'énergie (ci-après la «Régie») une requête en révision de la décision D-98-169 rendue par la Régie le 21 décembre 1998 et portant sur le remboursement des frais des intervenants dans le dossier relatif à l'avis de la Régie au gouvernement du Québec concernant la place de l'énergie éolienne au Québec ;

2.
Dermond demande une révision du taux horaire appliqué à ses dirigeants ;

3.
Dermond prétend que les normes appliquées par la Régie dans l'octroi des frais ne lui étaient pas connues ;

4.
Dermond prétend n'avoir pu faire à la Régie des observations quant à cet aspect du dossier ;

QUANT À LA RECEVABILITÉ DE LA REQUÊTE DE DERMOND 
5.
Hydro-Québec soumet que la requête de Dermond est mal fondée en faits et en droit, ne repose sur aucun des motifs de révision de l'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie (ci-après la «LRE») et constitue un appel de la décision de la Régie ;

6.
L'article 40 de la LRE prévoit que les décisions rendues par la Régie sont sans appel ;

7.
Aucun fait nouveau ne justifie la révision de la décision D-98-169 ;

8.
Dermond, tant par les termes des décisions procédurales rendues par la Régie dans ce dossier, que par les dispositions de la LRE et du Règlement sur la procé​dure de la Régie de l'énergie (ci-après le «Règlement»), était informée des pouvoirs de la Régie et des principes que cette dernière entendait appliquer au rem​boursement des frais des intervenants ;

9.
Les principales étapes de ce dossier devant la Régie ont été les suivantes :

· 24 février 1998  -  décision procédurale D-98-15 de la Régie relative à une audience pour déterminer la place de l'énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec, telle que modifiée par la décision D-98-15 R.

· 25 mars 1998  -  décision procédurale D-98-19 de la Régie concernant les demandes d'intervention et de paiement de frais préalables relatives à la tenue d'audience pour déterminer la place de l'énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec.

· 3 avril 1998  -  décision procédurale D-98-22 de la Régie révisant le calendrier soumis dans sa décision D-98-15 R.

· Audience tenue les 25, 26, 27, 28 et 29 mai 1998.

· 30 septembre 1998  -  avis A-98-02 de la Régie au ministre d'État des Res​sources naturelles concernant la place de l'énergie éolienne dans le porte​feuille énergétique du Québec ;

· 14 octobre 1998  -  décision D-98-99 de la Régie sur le principe des demandes de frais des intervenants ;

· 12 novembre 1998  -  décision D-98-99R de la Régie sur le principe des demandes de frais des intervenants ;

· 12 novembre 1998  -  décision D-98-112 de la Régie sur le principe des demandes de frais des intervenants ;

· 21 décembre 1998  -  décision D-98-169 de la Régie sur les frais des interve​nants ;

· 26 janvier 1999  -  décision D-99-05 de la Régie sur les frais des intervenants.

10.
L'article 36 de la LRE permet à la Régie d'ordonner le remboursement des frais des intervenants ;

11.
Le deuxième alinéa de cet article 36 se lit comme suit :

"
Elle peut ordonner à tout distributeur d'électricité ou de gaz naturel de verser tout ou partie des frais, y compris des frais d'experts, aux personnes dont elle juge la participation utile à ses délibérations. "  (nous soulignons)
12.
L'article précité est en vigueur, en ce qui a trait aux distributeurs d'électricité, depuis le 15 octobre 1997 en vertu du décret 1351-97 du 15 octobre 1997 ;

13.
Le Règlement a été approuvé par le décret 140-98 du 4 février 1998 et est en vigueur depuis le 11 février 1998 ;

14.
Comme l'indique Dermond, le Règlement prévoit à l'article 21 que les frais relatifs à la comparution des témoins peuvent être remboursés selon la procédure établie au chapitre VII (articles 25 à 31) ;

15.
L'article 26 exige notamment la présentation, par un intervenant qui réclame un remboursement, "d'un rapport détaillé des frais nécessaires et raisonnables occa​sionnés par sa participation à l'audience et ce, au moyen du formulaire reproduit en annexe."
16.
L'article 27 prévoit la possibilité pour les distributeurs de contester ou commenter le montant, l'admissibilité ou tout autre objet visé par la demande de frais ;

17.
L'article 28 permet au participant de répondre à ces commentaires et Dermond a effectivement produit à la Régie une telle réponse, le 23 novembre 1998, par laquelle elle a pu faire valoir à la Régie tous les arguments qu'elle jugeait oppor​tuns sur le remboursement des frais réclamés.

18.
L'article 29 prévoit que la Régie rend une décision sur le paiement des frais ;

19.
Ces dispositions étaient en vigueur avant le début du processus relatif au dossier concernant l'avis relatif à l'énergie éolienne ;

20.
Ces dispositions ne garantissent en rien le remboursement intégral des frais engagés par les intervenants pour participer à ce dossier ;

21.
Dans sa décision D-98-19 du 25 mars 1998, la Régie, en accordant des frais pré​alables à certains intervenants, faisait les mises en garde suivantes :

"
La Régie invite tous les participants à une grande pru​dence dans l'engage​ment des frais et désire rappeler qu'elle examinera ces frais notamment selon les critères de la Décision 94-12 de la Régie du gaz naturel.  Les ana​ly​ses entreprises et les temps réclamés devront tenir compte des échéances de la présente audience et aucun partici​pant ne pourra réclamer des frais déjà rémunérés par une autre source de financement, soit employeur, sub​vention gouvernemen​tale ou autres.


La Régie tient à souligner qu'à l'occasion de la présente décision, elle ne se prononce aucunement sur les mon​tants des budgets prévi​sionnels.  La Régie rappelle que conformément à l'article 36 de sa loi constitutive, pour les intervenants dont elle jugera la participation utile à ses délibérations, elle pourra accepter, en tout ou en partie, leurs frais et demander à Hydro-Québec de les rembour​ser.  Les dis​positions relatives au paiement des frais sont décrites au chapitre VII du Règlement sur la procédure ;  l'article 26 dispose que la demande de frais comporte un rapport détaillé des frais néces​saires et raisonnables occasionnés par la participation à l'audience.  En outre, l'article 27 prévoit qu'Hydro-Québec peut s'objecter, auprès de la Régie, sur le paiement des frais, sur leur admissibi​lité, sur leur montant ainsi que sur tout autre objet visé par la demande de paie​ment.


De plus, la Régie désire rappeler à tous les participants qu'elle sou​haite voir les consultants et les experts appli​quer leurs connaissan​ces et expertises actuelles à l'ana​lyse et à l'avancement du dossier soumis à la Régie plutôt qu'au développement même de leur propre expertise.  Tout expert pour lequel des frais seront octroyés devra être dis​ponible pour interrogatoire lors de l'audience publique.  Lors de l'approbation finale des frais, la Régie prendra en considération s'il y a eu duplication d'expertise et accor​dera le remboursement de frais en conséquence ;  elle invite donc tous les interve​nants à faire un effort raisonna​ble pour éviter toute duplication. "


(pp. 8 et 9 de la décision)
22.
Or, la décision D-94-12 du 31 mars 1994 affirme l'entière discrétion de la Régie quant à la fixation des conditions et critères donnant lieu à l'évaluation des frais ;

23.
Cette décision réaffirme "qu'elle (la Régie) préfère laisser les parties opérer dans le cadre établi par les Règles de procédure et de pratique, de manière à ce que les Bancs concernés soient à même de rendre les décisions relatives à l'admissibilité des frais et au quantum du remboursement..." ;

24.
En outre, dans chacune de ses décisions des 14 octobre et 12 novembre 1998 sur le prin​cipe des demandes de frais des intervenants, la Régie a indiqué :

"
Réserve la détermination du quantum des frais sur récep​tion des rapports détaillés des [...] intervenants. "

25.
Tant dans les dispositions de la LRE que dans celles du Règlement, il est claire​ment prévu que la Régie a non seulement discrétion pour accorder le rembour​sement des frais des intervenants, mais également pour en considérer et en déterminer le quantum ;

26.
Ces règles sont claires et connues des intervenants depuis l'adoption de la LRE et du Règlement ;

27.
Dans sa décision D-98-19 du 25 mars 1998, la Régie a repris certains principes qu'elle entendait appliquer et a invité les intervenants à la prudence ;

28.
Dermond n'est nullement fondée à demander la révision de la décision D-98-169 de la Régie, en ce que cette demande ne s'appuie sur aucun des motifs prévus à l'article 37 de la LRE ;

29.
La Régie a exercé, à l'égard des frais dans ce dossier, la juridiction que lui attri​buent sa loi constitutive et le Règlement adopté conformément à cette loi ;

30.
La Régie a appliqué et respecté la procédure établie aux articles 25 à 31 du Règlement ;

QUANT AUX FRAIS RÉCLAMÉS PAR DERMOND
31.
Hydro-Québec a déjà produit à la Régie ses commentaires relatifs aux frais réclamés par Dermond ;

32.
Hydro-Québec réitère ses commentaires et joint aux présentes, en annexe I, copie de sa lettre du 19 novembre 1998 ;

CONCLUSION
33.
La requête de Dermond constitue un appel de la décision de la Régie ;

34.
La requête de Dermond est mal fondée en faits et en droit ;

35.
Hydro-Québec soumet qu'aucun frais ne doit être accordé à Dermond à l'égard de cette requête qui est faite au seul bénéfice de l'intervenant et n'est nullement reliée à la poursuite du dossier relatif à l'avis concernant l'énergie éolienne ;

36.
Les frais ainsi encourus ne sont en aucun cas essentiels, inévitables et obligatoi​res et ils ne sont pas directement rattachés à une preuve ou à des représenta​tions pertinentes au débat dans le dossier précité .

POUR CES MOTIFS, HYDRO-QUÉBEC DEMANDE À LA RÉGIE :
DE REJETER la requête en révision de Dermond, le tout sans frais.


Montréal, le 30 mars 1999


MARCHAND, LEMIEUX



Procureurs de la mise-en-cause



Hydro-Québec

ANNEXE 1
